
NON!  

Vous devez inscrire le poste que vous remplacez et faire en sorte de mettre du 9060 pour l’équivalent de 

votre horaire habituel soit 28h, dans ce cas -ci, et vous compléterez l’horaire d’affectation provisoire avec 

le code 9410 (Absence non payée). 

Vous ne devez jamais sortir de votre remplacement, même sur papier, pour le conserver. (Encore moins 

pour aller dépanner ailleurs… pour vouloir y revenir ensuite… JAMAIS) 

Exemple fictif : 

Voici l’horaire de mon poste de 28h :  

Municipalité #bureau 181102 : 

 

 

Voici l’horaire du poste de mon affectation provisoire de 40h :  

Ville #bureau 184252, #position 814257987: 

 

 

Voici mon rapport d’exception de temps que j’enverrai : 

 


